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ANNEXE 

Services d’intérêt économique général: orientations concernant le rapport à 
présenter conformément à la décision SIEG de 2012 et à l’encadrement 

SIEG de 2012 

 

Les obligations en matière de présentation de rapports sont énoncées à l’article 9 de la 
décision SIEG de 2012: 

Tous les deux ans, chaque État membre remet à la Commission un rapport sur la mise 
en œuvre de la présente décision. Ces rapports comprennent une description détaillée 
de l’application de la présente décision en ce qui concerne les différentes catégories de 
services visées à l’article 2, paragraphe 1, exposant notamment: 

a) une description de l’application de la présente décision aux services relevant de son 
champ d’application, y compris les activités internes; 

b) le montant total des aides octroyées conformément à la présente décision avec une 
ventilation selon le secteur économique des bénéficiaires; 

c) si, pour un type donné de service, l’application de la présente décision a entraîné des 
difficultés ou des plaintes de la part de tiers; et 

d) sur demande de la Commission formulée en temps utile avant la présentation du 
rapport, toute autre information concernant l’application de la présente décision. 

Le point 62 de l’encadrement SIEG de 2012 définit, en principe, des obligations en matière de 
présentation de rapports identiques pour les aides octroyées au titre de cet encadrement. 

Veuillez structurer votre rapport de la manière suivante:  

1. VUE D’ENSEMBLE DES DÉPENSES 
 

Veuillez remplir le tableau suivant: 

Dépenses totales des administrations publiques par base juridique (millions 
d’EUR) 
    2020 2021 

  
Compensation totale des services d’intérêt économique général 
(1+2)  263 341.5 

   (1) Compensation totale octroyée sur la base de la décision SIEG  263 341.5 

   
(2) Compensation totale octroyée sur la base de l’encadrement 
SIEG  /  / 

 
 

2. DESCRIPTION DE L’APPLICATION DE LA DÉCISION SIEG DE 2012  
 
Veuillez structurer cette partie de votre rapport en reprenant les catégories suivantes: 
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1) les hôpitaux fournissant des soins médicaux, notamment, s’il y a lieu, des services d’urgence 
[article 2, paragraphe 1, point b)]; 

2) les services sociaux [article 2, paragraphe 1, point c)]: 

a) les soins de santé et de longue durée; 

b) la garde d’enfants; 

c) l’accès et la réinsertion sur le marché du travail; 

d) le logement social; 

e) les soins et l’inclusion sociale des groupes vulnérables; 

f) d’autres services sociaux (le cas échéant); 

3) les liaisons aériennes ou maritimes avec les îles dont le trafic annuel moyen ne dépasse pas 
la limite fixée à l’article 2, paragraphe 1), point d); 

4) les aéroports et ports dont le trafic annuel moyen ne dépasse pas la limite fixée à l’article 2, 
paragraphe 1), point d); 

5) les compensations de SIEG ne dépassant pas un montant annuel de 15 millions d’EUR 
[article 2, paragraphe 1, point a)]; 

a) les services postaux; 

b) l’énergie; 

c) la collecte des déchets; 

d) l’approvisionnement en eau; 

e) la culture;  

f) les services financiers; 

g) d’autres secteurs (à préciser). 
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1) Logement social: 

Section 

Logement social 

Description claire et complète du mode d’organisation des services concernés dans votre 
État membre1 

Décrire le type de services définis comme des SIEG dans le secteur concerné dans votre État 
membre. Énumérer aussi clairement que possible le contenu des services confiés en tant 
que SIEG. 

La fourniture de logements sociaux, par la location ou la vente, aux personnes défavorisées 
qui, pour des raisons de solvabilité, ne sont pas en mesure de trouver un logement aux 
conditions du marché. 

Décrire les formes de mandat (habituelles). Joindre les modèles types de mandat utilisés 
pour un secteur, le cas échéant.  

Le mandat est prévu par la loi modifiée du 25 février 1979 concernant l’aide au logement qui 
dispose en son article 15 que : « L’Etat est autorisé à favoriser par des participations 
financières l’initiative de promoteurs publics ou privés en vue de l’acquisition et de 
l’aménagement de terrains ainsi que de la construction de logements à coût modéré destinés 
à la vente ou à la location. » 

Quant au Fonds du Logement, le mandat est en outre prévu par la loi du 24 avril 2017 portant 
réorganisation de l’établissement public nommé « Fonds du Logement ». 

Les participations de l’Etat sont arrêtées dans le cadre d’un programme annuel ou pluriannuel 
tenant compte des besoins régionaux et locaux de logements et des projets soumis par les 
promoteurs. Les paiements sont effectuées via un fonds spécial (loi du 25 mars 2020 portant 
création du Fonds spécial de soutien au développement du logement). 

Un règlement grand-ducal fixe également les conditions d’octroi et l’importance des 
participations de l’Etat, les droits et les obligations du promoteur ainsi que les droits de 
contrôle de l’Etat (article 19 de ladite loi de 1979). La règlementation exige la conclusion 
d’une convention - à signer entre le promoteur et le ministre ayant le Logement dans ses 
attributions - qui rappelle les conditions d’octroi et l’importance du montant maximum de la 
participation étatique pour chaque projet arrêté, tout comme les droits et obligations 
principales du promoteur ainsi que les droits de contrôle de l’Etat. 

                                                           
1 Si, pour un secteur donné, il n’existe qu’un faible nombre de SIEG dans votre État membre, nous souhaiterions 
obtenir une description détaillée de ces services. Si un grand nombre de services font l’objet de mandats 
dans un secteur donné dans votre État membre (par exemple, parce que la compétence est 
partagée entre les autorités régionales et locales), il serait disproportionné de fournir des détails 
spécifiques sur ces mandats. Toutefois, une description générale à la fois claire et concise du mode 
d’organisation du secteur englobant les caractéristiques communes à tous les mandats demeure 
essentielle. 
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Durée moyenne du mandat (en années) et proportion de mandats d’une durée de plus de 
10 ans (en %) par secteur. Préciser dans quels secteurs des SIEG ont fait l'objet d'un mandat 
d’une durée supérieure à 10 ans et expliquer en quoi une telle durée est justifiée. 

Compte tenu des spécificités du domaine du logement social, et notamment de l’importance 
des investissements, la loi modifiée du 25 février 1979 concernant l’aide au logement ne 
prévoit pas de durée pour le mandat des promoteurs y visés. 
Dans les conventions relatives à des projets de logements locatifs sociaux, les promoteurs 
doivent s'engager à donner en location pendant au moins 40 ans les logements concernés 
conformément aux dispositions de la loi modifiée du 25 février 1979 concernant l'aide au 
logement, et notamment ses articles 32 à 36 et ses règlements d'exécution concernant la 
gestion et les critères de salubrité et d'hygiène auxquels doivent répondre les logements 
destinés à la location, ainsi que conformément au règlement grand-ducal du 16 novembre 
1998 fixant les mesures d’exécution relatives aux logements locatifs, aux aides à la pierre 
ainsi qu’aux immeubles cédés sur la base d’un droit d’emphytéose et d’un droit de superficie, 
prévus par la loi modifiée du 25 février 1979 concernant l’aide au logement. 

Expliquer si des droits (habituellement) exclusifs ou spéciaux sont accordés aux entreprises. 

Vu la pénurie de logements sociaux, l’Etat luxembourgeois n’octroie pas de droits exclusifs 
ou spéciaux dans le domaine. 
Quant au Fonds du Logement, il y a lieu de mentionner le règlement grand-ducal du 20 juin 
2017 fixant une liste des droits exclusifs ou spéciaux octroyés au Fonds du Logement (qualité 
de promoteur public, droit d’exproprier pour cause d’utilité publique, droit de déclarer des 
zones de réserve foncière, droit de préemption). 

Quels instruments d’aide ont-ils été utilisés (subventions directes, garanties, etc.)? 

L’Etat luxembourgeois accorde des participations financières aux promoteurs fournissant des 
logements sociaux. Les pourcentages de ces participations financières et les modalités sont 
prévus à loi modifiée du 25 février 1979 concernant l’aide au logement et aux règlements 
d’exécution de ladite loi. 
 
La compensation de service public pour le Fonds du Logement est prévue aux articles 15 à 
23 de la loi du 24 avril 2017 portant réorganisation de l’établissement public nommé « Fonds 
du Logement » et la possibilité d’être autorisé à se faire ouvrir sous la garantie de l’Etat un 
ou plusieurs prêts d’un total ne dépassant pas 120.000.000.- euros est prévue à l’article 24 de 
la même loi. 

Décrire le mécanisme de compensation habituel pour les services concernés et si une 
méthodologie fondée sur la répartition des coûts ou sur le coût net évité est utilisée. 

1. Pour les logements destinés à la vente: 
 
Pour l’octroi d’une participation financière de l’Etat pour des logements destinés à la vente, 
la loi du 25 février 1979 prévoit des conditions qui doivent être réunies pour chaque projet 
de construction.  
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Ainsi, les participations de l’Etat ne sont notamment accordées que si au moins 60% des 
acquéreurs des logements répondent aux conditions d’octroi d’une prime de construction ou 
d’acquisition, c’est-à-dire obtiennent lors de l’acquisition du logement une aide individuelle 
au logement sous la forme d’une prime de construction ou d’une prime d’acquisition, liées 
p.ex. à des conditions de revenu arrêtées par règlement grand-ducal.  

Chaque projet de construction d’ensembles destiné à la vente doit comprendre au moins 10% 
de logements locatifs sociaux, pour favoriser la mixité sociale.  

Le montant de l’aide étatique pour un logement donné d’un projet de construction est ainsi 
connu et peut être contrôlé très facilement (la loi impose que l’acte de vente indique le prix 
normal, la participation de l’Etat ainsi que le prix subventionné).  

2. Pour les logements destinés à la location: 

Concernant les logements destinés à la location, l’Etat peut accorder une participation 
financière allant jusqu’à 75% du prix de construction.  

Toutefois, en contrepartie des aides accordées par l’Etat, ces logements doivent être donnés 
en location en respectant toutes les conditions prescrites par la réglementation applicable, à 
savoir le règlement grand-ducal modifié du 16 novembre 1998 fixant les mesures d’exécution 
relatives aux logements locatifs, aux aides à la pierre ainsi qu’aux immeubles cédés sur la 
base d’un droit d’emphytéose et d’un droit de superficie, prévus par la loi modifiée du 25 
février 1979 concernant l’aide au logement, lequel prévoit des critères de sélection et de 
fixation du prix du loyer. Le loyer doit être fonction du revenu disponible et de la composition 
du ménage occupant, ainsi que de la surface habitable du logement. 

3. Cahier des charges 

Depuis 1er juillet 2021, toute nouvelle demande de participation financière est analysée sur 
base de montants maximaux éligibles et des recommandations prévues par le cahier des 
charges pour le développement de logements abordables consultable sur le site du ministère : 
www.logement.lu. 

4. Programme pluriannuel arrêtant le montant maximal des participations étatiques 

Les participations de l’Etat - aussi bien celles pour les promoteurs publics que celles pour les 
promoteurs privés - doivent être arrêtées dans le cadre d’un programme annuel ou pluriannuel 
au sens de l’article 5 de la loi du 25 mars 2020 portant création du Fonds spécial de soutien 
au développement du logement. 

Les participations financières à la construction d’ensembles (aides à la pierre) sont versées 
aux promoteurs sous la condition qu’ils les bonifient intégralement aux acquéreurs éligibles. 
Par conséquent, le soutien étatique au logement social est transféré aux citoyens ayant des 
revenus modérés cherchant à se loger. 
 
5. Compensation de service public pour le Fonds du Logement 

http://www.logement/
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L’article 15 de la loi du 24 avril 2017 portant réorganisation de l’établissement public nommé 
« Fonds du Logement » dispose : 
 
« (1) Pour l’exercice de ses missions visées à l’article 2, paragraphe 1er, le Fonds perçoit à 
charge du budget de l’Etat une compensation de service public qui comporte deux éléments: 
1. des dotations couvrant une partie du prix d’acquisition de terrains ou de la soulte à régler 
par le Fonds en cas d’échange; 
2. une compensation des déficits d’exploitation. 
 
(2) Outre cette compensation de service public, le Fonds bénéficie des aides à la construction 
d'ensembles prévues par la loi modifiée du 25 février 1979 concernant l'aide au logement. 
 
(3) La compensation de service public visée au paragraphe 1er ne peut en aucun cas servir à 
subventionner les activités autres que la vente avec emphytéose ou la location bénéficiant des 
aides à la construction d'ensembles prévues par la loi modifiée du 25 février 1979 concernant 
l'aide au logement. » 
 
6. Réforme et modernisation de la loi modifiée du 25 février concernant l’aide au logement 
 
L’Etat luxembourgeois relève encore qu’une réforme et modernisation de la loi modifiée du 
25 février concernant l’aide au logement est en procédure législative. Le projet de loi n°7937 
relative au logement abordable a été déposée à la Chambre des Députés le 24 décembre 2021.  
www.chd.lu 
 
Les modalités habituelles de remboursement des éventuelles surcompensations et les 
moyens d’éviter ces surcompensations. 

L’article 31 de la loi du 25 février 1979 prévoit que les aides à la construction d’ensembles 
ne sont accordées qu’aux acquéreurs remplissant les conditions pour l’octroi des primes de 
construction conformément aux règles suivantes: 
 
- les aides sont ventilées par parts égales entre tous les logements construits;  

 
- elles ne sont allouées qu’aux acquéreurs éligibles suivant des barèmes à fixer par 

règlement grand-ducal et sont remboursables aux mêmes conditions et modalités que les 
primes de construction ; 
 

- l’acquéreur et le promoteur sont tenus solidairement au remboursement des participations 
de l’Etat conformément aux dispositions des articles 1197 et suivants du Code civil, le 
promoteur étant autorisé de répéter contre l’acquéreur la totalité de la participation qu’il a 
dû rembourser à l’Etat. 
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En cas d’inobservation des dispositions de la loi et/ou du règlement grand-ducal, les 
participations de l’Etat sont remboursables à l’Etat par les promoteurs sans que celui-ci 
puisse s’en tenir indemne auprès des acquéreurs et locataires.  

En ce qui concerne plus particulièrement le Fonds du Logement, cet établissement public est 
soumis à la tutelle du ministre ayant le Logement dans ses attributions.  

Conformément à l’article 29 de la loi du 24 avril 2017 portant réorganisation de 
l’établissement public nommé « Fonds du Logement », le ministre ayant le Logement dans 
ses attributions peut en tout temps contrôler ou faire contrôler la gestion du Fonds. De plus, 
certaines opérations sont soumises à son approbation. 

La gestion financière du Fonds est soumise au contrôle de la Cour des Comptes. 

Le rapport d’un réviseur d’entreprises indépendant fait partie intégrante des comptes annuels. 
Les articles 15 à 23 de loi du 24 avril 2017 portant réorganisation de l’établissement public 
nommé « Fonds du Logement » contiennent les règles relatives au calcul de la compensation 
de service public, et notamment celles relatives au remboursement d’une éventuelle 
surcompensation. Elles peuvent être résumés comme suit : 
La compensation comporte deux parties : premièrement, des dotations couvrant une partie du 
prix ou de la soulte en cas d’acquisition ou d’échange de terrains ; deuxièmement, une 
compensation des déficits d’exploitation des activités de vente et de location sociale. 
Le montant des dotations fait l’objet d’une fixation provisoire en fonction de la proportion 
du prix d’acquisition des terrains non couverte par des aides à la construction d’ensembles 
prévues au chapitre 3 de la loi modifiée du 25 février 1979 concernant l’aide au logement, et 
de rapports moyens pendant une période de référence de trois années civiles précédant 
immédiatement celle avant l’année d’acquisition en question. 
 
En cas d’acquisition de terrains construits, le prix à prendre en compte pour déterminer les 
dotations correspond au prix d’acquisition, diminué de la valeur de la construction. 
 
Les dotations provisoires sont libérées sur présentation des actes notariés accompagnés d’une 
note de calcul. 
 
Le montant définitif des dotations est établi dès que les données relatives au projet à réaliser 
sur les terrains concernés sont disponibles. Les insuffisances ou les excédents des dotations 
sont soldés dès que leur montant définitif a été établi. 
 
En cas d’aliénation de terrains par le Fonds, ce dernier verse à la trésorerie de l’Etat: 
1. le prix de vente dans la proportion des dotations et des aides à l’acquisition dans le prix 
d’acquisition en cas de vente de terrains ayant donné lieu au moment de son acquisition au 
règlement d’une dotation; 
2. la totalité du prix de vente en cas de vente de terrains acquis avant l’entrée en vigueur de 
la loi du 24 avril 2017; 
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3. la soulte en faveur du Fonds en cas d’échange de terrains dans la proportion des dotations 
et des aides à l’acquisition dans le prix d’acquisition; 
4. la totalité de la soulte en faveur du Fonds en cas d’échange de terrains acquis avant l’entrée 
en vigueur de la loi du 24 avril 2017. 
 
La compensation de service public allouée au Fonds, comprend également: 
1. une compensation couvrant un éventuel déficit de l’activité de vente subventionnée; 
2. une compensation couvrant un éventuel déficit de l’activité de location subventionnée. 
 
Le montant de la compensation (déficits d’exploitation) est arrêté par le Gouvernement en 
conseil après approbation, le cas échéant précédé de rectification, des comptes annuels en 
faisant dûment abstraction des prix d’acquisition payés, des compensations et des 
régularisations prévues par la loi du 24 avril 2017, des aides à la construction d’ensembles 
prévues au chapitre 3 de la loi modifiée du 25 février 1979 concernant l’aide au logement. 
En cours d’exercice, des acomptes trimestriels peuvent être réglés en fonction des résultats 
de l’exercice écoulé et des prévisions pour celui en cours. 
 
La détermination du résultat en vue du calcul des compensations (déficits d’exploitation) se 
fait sur base des comptes séparés relatifs aux activités de vente et de location sociales. Sont 
exclus lors du calcul des compensations les provisions pour réparations, les amortissements 
et les autres postes ne correspondant pas à une dépense dans les douze mois à venir. Ces 
montants interviennent pour le calcul de la compensation pour l’exercice où ils sont 
effectivement engagés. 
 
Lorsqu’en procédant comme décrit ci-dessus, le Gouvernement en conseil constate que 
l’activité de vente subventionnée, engendre un bénéfice, le produit des redevances 
emphytéotiques doit être versé à la trésorerie de l’Etat jusqu’à concurrence du bénéfice de 
cette activité. Le bénéfice subsistant peut être mis en réserve, à condition de ne pas dépasser 
3 % du chiffre d’affaires de cette activité. Au-delà, il doit être versé à la trésorerie de l’Etat. 
En cas de déficit de l’activité de vente subventionnée, au cours des exercices suivants, le 
bénéfice mis en réserve au cours des années précédentes est déduit des compensations à 
verser. 
 
Le bénéfice résultant d’activités commerciales ordinaires est employé à raison de 50 % pour 
couvrir le déficit des activités de vente et de location subventionnées, et diminue les 
compensations (déficits d’exploitation). Le bénéfice restant est à la disposition du Fonds. 
 
Si l’activité de location subventionnée est déficitaire, un éventuel bénéfice de l’activité de 
vente subventionnée sert d’abord à couvrir ce déficit. 
 
Si l’activité de location subventionnée dégage un bénéfice, ce dernier doit être versé 
entièrement à la trésorerie de l’Etat. 
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Cette compensation des déficits d’exploitation, déterminée sur base de comptes séparés 
relatifs à ces activités, ne saurait en aucun cas couvrir un éventuel déficit de l’activité que le 
fonds exerce en dehors du champ des aides à la construction d’ensembles. 
 
Pour de plus amples renseignements, il est renvoyé aux travaux parlementaires de la loi du 
24 avril 2017 portant réorganisation de l’établissement public nommé « Fonds du 
Logement » (dossier parlementaire n°6919 (www.chd.lu)). 
Les informations et éléments permettant à la Commission européenne d’établir la conformité 
de la Décision avec des compensations accordées au SIEG sont archivées pendant au moins 
10 ans, conformément aux dispositions communautaires. 

Une brève description de la manière dont les exigences en matière de transparence (voir 
l’article 7 de la décision SIEG de 2012) sont respectées pour les aides de plus de 15 millions 
d’EUR en faveur des entreprises qui exercent également des activités ne relevant pas des 
SIEG. Dans votre réponse, veuillez également inclure quelques exemples pertinents 
d'informations publiées à cet effet (par exemple, des liens vers des sites internet ou d’autres 
références), indiquer si vous disposez d’un site web central sur lequel vous publiez ces 
informations pour toutes les mesures d’aide concernées dans votre État membre (et, le cas 
échéant, indiquer le lien vers ce site) ou, à défaut, expliquer si la publication a lieu au niveau 
auquel l’aide est octroyée et sous quelle forme (par exemple, au niveau central, régional ou 
local). 

Les données disponibles à cet égard sont publiées sur le site du Ministère du Logement 
(www.logement.lu), ainsi que sur celui du Fonds du Logement (www.fondsdulogement.lu). 

Montant des aides octroyées 

Montant total des aides octroyées (en millions d’EUR)2. Ce montant inclut toutes les 
aides octroyées sur votre territoire, y compris les aides octroyées par les autorités 
régionales et locales. (A+B+C) 

2020 2021 
Dépenses de l’Etat 2020: 
Vente/Location (tous les promoteurs):  
96,48 mio EUR 
Dotation (Fonds du Logement 
uniquement):  
total = 11,03 mio EUR 

Dépenses de l’Etat 2021: 
Vente/Location (tous les promoteurs):  
170,31 mio EUR 
Dotation (Fonds du Logement uniquement):  
total = 9,91 mio EUR 

A: Montant total des aides octroyées (en millions d’EUR) versées par les autorités 
centrales nationales3 

2020 2021 

                                                           
2Comme indiqué à l’article 9, point b), de la décision SIEG de 2012. 
3 Si le montant des aides ne peut être réparti entre les autorités centrales, régionales et locales, seul le montant total 
des aides octroyées pour toutes les autorités doit être communiqué. 

http://www.logement.lu/
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Dépenses versées aux communes : 
16,83 mio EUR 
Dépenses versées au Fonds du 
logement : 15,73 mio EUR 
Dépenses versées à la Société 
Nationale des Habitations à Bon 
Marché (SNHBM) : 30,59 mio EUR 
Dépenses versées à des promoteurs 
privés (asbl et fondations, 
Kierchefong et promoteurs privés) : 
24,32 mio EUR 
La différence entre la somme des 
dépenses des différentes catégories 
de promoteurs (point A) et le 
montant total ci-dessus est due aux 
dépenses que l’Etat a lui-même 
effectué pour l’acquisition de terrains 
(=9 mio EUR). 

Dépenses versées aux communes : 32,92 mio EUR 
Dépenses versées au Fonds du logement : 41,05 mio EUR 
Dépenses versées à la Société Nationale des Habitations à Bon 
Marché (SNHBM) : 27,73 mio EUR 
Dépenses versées à des promoteurs privés (asbl et fondations, 
Kierchefong et promoteurs privés) : 50,94 mio EUR 
La différence entre la somme des dépenses des différentes catégories 
de promoteurs (point A) et le montant total ci-dessus est due aux 
dépenses que l’Etat a lui-même effectué pour l’acquisition de 
terrains (=17,67 mio EUR). 

B: Montant total des aides octroyées (en millions d’EUR) versées par les autorités 
régionales4 

2020 2021 
  

C: Montant total des aides octroyées (en millions d’EUR) versées par les autorités locales5 

2020 2021 
  

Part des dépenses par instrument d’aide (subvention directe, garantie, etc.) (le cas 
échéant) 

2020 2021 
  

                                                           
4 Voir la note de bas de page 3. 
5 Voir la note de bas de page 3. 
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Informations quantitatives supplémentaires (par exemple, le nombre de bénéficiaires par 
secteur, le montant moyen des aides, la taille des entreprises)6 

2020 2021 
L’art. 5 de la loi du 25 mars 2020 
portant création du Fonds spécial de 
soutien au développement du 
logement, en vigueur depuis le 1er avril 
2020, prévoit que le Ministre du 
Logement soumet chaque année un 
rapport sur le fonctionnement et les 
activités du Fonds spécial, ainsi qu’un 
programme pluriannuel des dépenses 
du fonds tenant compte des besoins de 
logements et des projets soumis par les 
promoteurs. 

Ci-dessous le lien vers le premier 
rapport annuel du Fond spécial de 
soutien au développement du 
logement portant sur l’exercice 2020 : 

Rapport annuel 2020 

Voici le lien vers le rapport annuel du Fonds spécial de soutien au 
développement du logement pour 2021 : 

Rapport annuel 2021https://logement.public.lu/dam-
assets/documents/publications/rapports_fonds_sp%C3%A9cial/2020-
Rapport-Fonds-Special.pdf 

 
2) ETABLISSEMENT HOSPITALIERS 
 
Section [par exemple 1) les hôpitaux ou 2 b) la garde d’enfants] 

Les établissements hospitaliers 

Description claire et complète du mode d’organisation des services concernés dans 
votre État membre7 

Décrire le type de services définis comme des SIEG dans le secteur concerné dans votre 
État membre. Énumérer aussi clairement que possible le contenu des services confiés en 
tant que SIEG. 

                                                           
6 La Commission apprécierait de recevoir toute information dont vous pourriez disposer au sujet des aides 
octroyées au titre de la décision SIEG de 2012, par exemple le nombre de bénéficiaires par secteur, le montant 
moyen des aides, le montant par instrument d’aide, la taille des entreprises, etc. S’il n’est pas facile de se procurer 
ce type de données quantitatives supplémentaires dans votre État membre, celles-ci peuvent bien entendu être 
présentées sous une forme plus agrégée et/ou prévisionnelle. Le cas échéant, veuillez indiquer qu'il s'agit 
d'estimations et préciser le type d’agrégation réalisé. 
7 Si, pour un secteur donné, il n’existe qu’un faible nombre de SIEG dans votre État membre, nous souhaiterions 
obtenir une description détaillée de ces services. Si un grand nombre de services font l’objet de mandats 
dans un secteur donné dans votre État membre (par exemple, parce que la compétence est 
partagée entre les autorités régionales et locales), il serait disproportionné de fournir des détails 
spécifiques sur ces mandats. Toutefois, une description générale à la fois claire et concise du mode 
d’organisation du secteur englobant les caractéristiques communes à tous les mandats demeure 
essentielle. 

https://logement.public.lu/dam-assets/documents/publications/rapports_fonds_sp%C3%A9cial/2020-Rapport-Fonds-Special.pdf
https://logement.public.lu/dam-assets/documents/publications/rapports_fonds_sp%C3%A9cial/2021-rapport-fonds-special.pdf
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Extension, modernisation et mise en conformité à des normes de sécurité ou d’hygiène de 
structures hospitalières existantes ou de tout service hospitalier disposant d’une 
autorisation d’exploitation.  

Nouvelles constructions en remplacement de structures existantes.  

Décrire les formes de mandat (habituelles). Joindre les modèles types de mandat utilisés 
pour un secteur, le cas échéant.  

Loi du 8 mars 2018 relative aux établissements hospitaliers et à la planification 
hospitalière. 

Règlement grand-ducal du 18 avril 2001 établissant le modèle de la convention avec les 
hôpitaux fixant les modalités de participation de l’Etat dans les investissements 
hospitaliers.  

Durée moyenne du mandat (en années) et proportion de mandats d’une durée de plus 
de 10 ans (en %) par secteur. Préciser dans quels secteurs des SIEG ont fait l'objet d'un 
mandat d’une durée supérieure à 10 ans et expliquer en quoi une telle durée est justifiée. 

La durée des projets varie en fonction de leur envergure. Les grands projets de 
construction peuvent porter sur 5 ans et même plus.  

Expliquer si des droits (habituellement) exclusifs ou spéciaux sont accordés aux 
entreprises. 

La loi du 8 mars 2018 précitée définit les établissements et services hospitaliers visés, 
ainsi que les équipements et appareils relevant de son périmètre.  

Quels instruments d’aide ont-ils été utilisés (subventions directes, garanties, etc.)? 

Subventions à raison de 80 % des coûts imputables aux catégories éligibles à l’aide de 
l’Etat. Sont exclues d’une aide étatique les dépenses engendrant des recettes au profit des 
établissements hospitaliers (p.ex. parking ouvert au public, cafétéria, kiosks).  

Décrire le mécanisme de compensation habituel pour les services concernés et si une 
méthodologie fondée sur la répartition des coûts ou sur le coût net évité est utilisée. 

Les établissements hospitaliers peuvent être considérés comme fournisseurs de service 
d’intérêt général pour ce qui est du volet de la prestation des services de soins. Pour ce 
faire, les infrastructures nécessaires pour assurer la prestation de soins médicaux leur sont 
mises à disposition. 

Toutes les infrastructures hospitalières dont ont besoin les entreprises énumérées ci-dessus 
sont financées à raison de 80% par l’Etat luxembourgeois par le biais du fonds pour le 
financement des infrastructures hospitalières et à raison de 20% par la Caisse Nationale 
de Santé (CNS). Chaque intervention financière fait l’objet d’une convention de 
financement entre l’Etat et le gestionnaire de l’établissement hospitalier respectif. 

Les frais d’exploitation et de fonctionnement des établissements hospitaliers (hors les 
prestations des médecins mais y compris le personnel soignant) sont couverts par la CNS 
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dans le cadre de l’enveloppe budgétaire globale et font l’objet d’une convention de 
financement. 

Cependant, pour ce qui est de la prestation des soins médicaux, il y a lieu d’indiquer que 
le principe de l’exercice de la médecine libérale est d’application dans la plupart des 
établissements hospitaliers au Grand-Duché de Luxembourg. Chaque médecin en 
possession d’une autorisation d’exercer la profession est lié par une convention avec la 
CNS. Le patient choisit librement son médecin (soins stationnaires et soins ambulatoires) 
et la CNS prend en charge les honoraires médicaux de ses assurés. C’est le médecin libéral 
qui est rémunéré pour l’acte presté par l’assureur du patient. 

Toutefois il existe aussi des établissements hospitaliers où les médecins sont occupés sous 
le statut de salarié.  

Les modalités habituelles de remboursement des éventuelles surcompensations et les 
moyens d’éviter ces surcompensations. 

Aucune surcompensation n’est versée aux établissements hospitaliers. 

Une brève description de la manière dont les exigences en matière de transparence (voir 
l’article 7 de la décision SIEG de 2012) sont respectées pour les aides de plus de 
15 millions d’EUR en faveur des entreprises qui exercent également des activités ne 
relevant pas des SIEG. Dans votre réponse, veuillez également inclure quelques exemples 
pertinents d'informations publiées à cet effet (par exemple, des liens vers des sites internet 
ou d’autres références), indiquer si vous disposez d’un site web central sur lequel vous 
publiez ces informations pour toutes les mesures d’aide concernées dans votre État 
membre (et, le cas échéant, indiquer le lien vers ce site) ou, à défaut, expliquer si la 
publication a lieu au niveau auquel l’aide est octroyée et sous quelle forme (par exemple, 
au niveau central, régional ou local). 

Le détail des aides allouées est publié au compte général de l’Etat de chaque exercice 
budgétaire (article 10 de la loi modifiée du 8 juin 1999 sur le Budget, la Comptabilité et 
la Trésorerie de l’Etat […]). 

Montant des aides octroyées 

Montant total des aides octroyées (en millions d’EUR)8. Ce montant inclut toutes les 
aides octroyées sur votre territoire, y compris les aides octroyées par les autorités 
régionales et locales. (A+B+C) 

2020 2021 
51 516 731 41 879 753 

 

A: Montant total des aides octroyées (en millions d’EUR) versées par les autorités 
centrales nationales9 

                                                           
8Comme indiqué à l’article 9, point b), de la décision SIEG de 2012. 
9 Si le montant des aides ne peut être réparti entre les autorités centrales, régionales et locales, seul le montant total 
des aides octroyées pour toutes les autorités doit être communiqué. 
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2020 2021 
  

B: Montant total des aides octroyées (en millions d’EUR) versées par les autorités 
régionales10 

2020 2021 
  

C: Montant total des aides octroyées (en millions d’EUR) versées par les autorités 
locales11 

2020 2021 
  

Part des dépenses par instrument d’aide (subvention directe, garantie, etc.) (le cas 
échéant) 

2020 2021 
  

Informations quantitatives supplémentaires (par exemple, le nombre de bénéficiaires 
par secteur, le montant moyen des aides, la taille des entreprises)12 

2020 2021 
  

  
 
3) SOINS ET INCLUSION SOCIALE DES GROUPES VULNÉRABLES 

 
1. Services pour personnes en situation de handicap 

Description claire et complète du mode d'organisation des services concernés dans votre État 
membre 

Décrire le type de services définis comme des SIEG dans le secteur concerné dans votre État 
membre. Énumérer aussi clairement que possible le contenu des services confiés en tant que 
SIEG. 

 1. Service d’assistance à domicile : 

                                                           
10 Voir la note de bas de page 3. 
11 Voir la note de bas de page 3. 
12 La Commission apprécierait de recevoir toute information dont vous pourriez disposer au sujet des aides 
octroyées au titre de la décision SIEG de 2012, par exemple le nombre de bénéficiaires par secteur, le montant 
moyen des aides, le montant par instrument d’aide, la taille des entreprises, etc. S’il n’est pas facile de se procurer 
ce type de données quantitatives supplémentaires dans votre État membre, celles-ci peuvent bien entendu être 
présentées sous une forme plus agrégée et/ou prévisionnelle. Le cas échéant, veuillez indiquer qu'il s'agit 
d'estimations et préciser le type d’agrégation réalisé. 
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Est visé tout service qui offre en milieu familial des soins et/ou une aide matérielle et 
psychologique aux personnes en situation de handicap et à leurs familles. L’objet est de 
promouvoir le maintien à domicile et de garantir une prise en charge des situations de fin de vie 
adaptée aux besoins et attentes individuels des personnes concernées. 

2. Service d’hébergement : 

Est visé tout service qui offre un hébergement et/ou un encadrement professionnel 
multidisciplinaire à plus de trois personnes en situation de handicap. L’objet est d’assurer un 
encadrement professionnel à la personne en situation de handicap suivant une approche globale 
et cohérente en lui fournissant d’une part les aides et soins au sens de la loi modifiée du 19 juin 
1998 portant introduction de l’assurance-dépendance et d’autre part un accompagnement socio-
pédagogique et une prise en charge des situations de fin de vie adaptés à ses besoins et attentes 
individuels. 

3.  Service de formation : 

Est visé tout service qui offre une formation professionnelle à plus de trois personnes en situation 
de handicap ayant dépassé l’âge de l’obligation scolaire. L’objet est de leur procurer des 
connaissances de nature générale et/ou professionnelle visant une orientation ou une 
réorientation à la vie professionnelle. 

4. Service d’activités de jour : 

Est visé tout service qui offre des activités de jour à plus de trois personnes présentant un handicap 
moyen ou grave ou un polyhandicap. Outre les aides et soins au sens de la loi modifiée du 19 juin 
1998 portant introduction de l’assurance-dépendance, le service assure un accompagnement 
socio-pédagogique et thérapeutique par le biais d’activités variées et adaptées aux besoins et 
attentes individuels de la personne en situation de handicap. Le service accueille pendant la 
journée des personnes en situation de handicap qui, en raison de leur déficience et/ou de leur âge, 
ne peuvent pas suivre de manière continue une formation professionnelle ou un emploi ainsi que, 
en dehors des périodes scolaires, des mineurs en situation de handicap en âge scolaire. L’objet est 
d’assurer un encadrement professionnel et multidisciplinaire à la personne en situation de 
handicap et de soutenir les familles ayant à charge une personne en situation de handicap. 

5. Service d’information, de consultation et de rencontre : 

Est visé tout service qui offre des activités d’information, de consultation, d’animation et de 
rencontre aux personnes en situation de handicap et à leurs familles. L’objet est de promouvoir la 
pleine participation des personnes en situation de handicap et à prévenir leur isolement et leur 
exclusion sociale.  

Décrire les formes de mandat (habituelles). Joindre les modèles types de mandat utilisés pour un 
secteur, le cas échéant. 

Les obligations de l’organisme gestionnaire sont définies dans la convention ASFT qui contient des 
conditions générales qui font partie intégrante de la convention. Chaque service conventionné doit 
disposer d’un agrément conformément à la loi ASFT et son règlement d’exécution. 
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Durée moyenne du mandat (en années) et proportion de mandats d'une durée de plus de 10 ans 
(en %) par secteur. Préciser dans quels secteurs des SIEG ont fait l'objet d'un mandat d'une durée 
supérieure à 10 ans et expliquer en quoi une telle durée est justifiée. 

Les conventions spécifiques sont conclues pour la durée d’une année. Elles sont reconduites 
tacitement d’année en année, sauf résiliation dans les formes prévues par les conditions générales. 

Au cas où une convention entre en vigueur en cours d’année, elle est conclue jusqu’au 31 
décembre de l’année en cours, puis reconduite tacitement d’année en année, sauf résiliation dans 
les formes prévues par les conditions générales. 

Les conditions générales régissant les conventions visées par les articles 11 et 12 de la loi ASFT sont 
conclues pour une durée de 36 mois (2020-2022). 

Expliquer si des droits (habituellement) exclusifs ou spéciaux sont accordés aux entreprises.  

Non applicable. 

Quels instruments d'aide ont-ils utilisés (subventions directes, garanties, etc.)? 

- Participation financière par couverture du déficit 

- Participation forfaitaire par unité de prestation 

Décrire le mécanisme de compensation habituel pour les services concernés et si une 
méthodologie fondée sur la répartition des coûts ou sur le coût net évité est utilisée. 

 Service d’assistance à domicile, 

 Service de formation, 

 Service d’information, de consultation et de rencontre : 

participation financière par couverture du déficit  

[art. 4c et art. 8 et suivants de la Convention pour les services de formation, d’information, de 
consultation et de rencontre, et les services d’assistance à domicile pour personnes en situation 
de handicap (dite « Convention classique ») annexée] 

Service d’hébergement, 

Service d’activité de jour : 

Participation forfaitaire par unité de prestation 

[chap. 3 de la Convention ASP relative à l’accompagnement socio-pédagogique de la personne en 
situation de handicap dans les services d’hébergement et d’activités de jour (annexée)] 

 

Les modalités habituelles de remboursement des éventuelles surcompensations et les moyens 
d'éviter ces surcompensations. 
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Les paramètres de calcul sont fixés dans les conventions spécifiques suivant les principes fixés par 
la loi et par les conditions générales. 

Le contrôle et la révision de la compensation sont effectués à l’occasion des décomptes annuels. 
(cf. conditions générales) 

S’y ajoute que la « Commission d’Harmonisation » prévue par l’article 14 de la loi ASFT a pour 
mission d’analyser et d’émettre un avis sur les décomptes annuels des frais de fonctionnement des 
services conventionnés. 

Conformément aux conditions générales tout organisme gestionnaire s’engage à rembourser au 
Trésor toute somme indûment touchée. Il s’engage à ne pas réclamer auprès d’une quelconque 
autre instance, une somme ayant déjà été prise en compte par la convention. Une double 
facturation en rapport avec une même et seule dépense peut entraîner la résiliation de la 
convention, nonobstant la répartition civile et poursuite pénale de l’auteur.  

 

Une brève description de la manière dont les exigences en matière de transparence (voir l'article 
7 de la décision SIEG de 2012) sont respectées pour les aides de plus de 15 millions d'EUR en 
faveur des entreprises qui exercent également des activités ne relevant pas des SIEG. Dans votre 
réponse, veuillez également inclure quelques exemples pertinents d'informations publiées à cet 
effet (par exemple, des liens vers des sites internet ou d'autres références), indiquer si vous 
disposez d'un site web central sur lequel vous publiez ces informations pour toutes les mesures 
d'aide concernées dans votre Etat membre (et, le cas échéant, indiquer le lien vers ce site) ou, à 
défaut, expliquer si la publication a lieu au niveau auquel l'aide est octroyée et sous quelle forme 
(par exemple, au niveau central, régional ou local).   

Non applicable. 

Montant des aides octroyées 

Montant total des aides octroyées. Ce montant inclut toutes les aides octroyées sur votre 
territoire, y compris les aides octroyées par les autorités régionales et locales.  

Part des dépenses par instrument d'aide (subvention directe, garantie, etc.)(le cas échéant). 

 

Participation aux dépenses d’investissement (art. 13 loi ASFT) 

 
2020 2021 

Services 
d'hébergement 

7.715.404 EUR  5.375.706 EUR  

Services de formation 4.981.381 EUR  5.728.897 EUR  

Services d'activités de 
jour 

117.967 EUR 80.489 EUR  
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Service d'assistance à 
domicile (SAD) et 

service de consulation 
et de rencontre (SICR) 

1.541.322 EUR 140.376 EUR 

Ateliers protégés 3.273.410 EUR  1.381.383 EUR  

Total  17.629.485 EUR  12.706.851 EUR  
 

 

 

 

 

  Décompte 2020 
Conventions / budget  
2021 

Sous-total 

« participation 
forfaitaire par unité de 

prestations » 

 

Services d’hébergement 
(2) et services d’activités 

de jour (4) 

53.645.019,73 EUR  62.184.301,86 EUR  

Sous-total 

« participation financière 
par couverture du 

déficit » 

 

Services d’assistance à 
domicile (1) et services 

d’information, de 
consultation et de 

rencontre (5) 

13.974.715,02 EUR 18.803.310,57 EUR 

Sous- total 

services de formation (3) 
9.979.631,10 EUR 11.776.757,16 EUR 
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Total 77.599.365,85 EUR 92.764.369,60 EUR 
 

 

Informations quantitatives supplémentaires (par exemple le nombre de bénéficiaires par 
secteur, le montant moyen des aides, la taille des entreprises). 

 

 2020 2021 

Service d’assistance à 
domicile 

378 places 447 places 

Service d’hébergement 913 lits 908 lits 

Service de formation 230 places  247 places 

Service d’activités de 
jour 

449 chaises 455 chaises 

Service d’information, 
de consultation et de 

rencontre 
5.128 bénéficiaires  5.926 bénéficiaires 

 

Les rapports d’activité du Ministère de la Famille, de l’Intégration et à la Grande Région des années 
202013 et 202114 contiennent également des informations quantitatives relatives aux services 
énumérés ci-avant. 

 

2. Services pour personnes adultes seules ou avec enfants 
 

Description claire et complète du mode d'organisation des services concernés dans votre 
État membre 

Décrire le type de services définis comme des SIEG dans le secteur concerné dans votre État 
membre. Énumérer aussi clairement que possible le contenu des services confiés en tant que 
SIEG. 

                                                           
13https://mfamigr.gouvernement.lu/fr/publications.gouvernement%2Bfr%2Bpublications%2Brapport-
activite%2Bminist-famille-integration-grande-region%2Bmfamigr%2B2020-rapport-activite-mfamigr.html 

14https://mfamigr.gouvernement.lu/fr/publications.gouvernement%2Bfr%2Bpublications%2Brapport-
activite%2Bminist-famille-integration-grande-region%2Bmfamigr%2B2021-rapport-activite-mfamigr.html 
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 1. Centre d’accueil 

Est à considérer comme centre d’accueil, un service ayant pour objet d’accueillir et d’héberger 
de façon continue ou temporaire plus de trois personnes adultes en difficulté, le cas échéant, 
accompagnées de leurs enfants. Il offre aux usagers un encadrement spécialisé et un 
accompagnement éducatif, psychologique et social adapté aux besoins individuels. 

(Art. 3.1 du règlement grand-ducal modifié du 9 janvier 2001 concernant l’agrément à accorder 
aux gestionnaires de services pour personnes adultes seules ou avec enfants15  

Art. 3 de la Convention pour personnes adultes seules ou avec enfants). 

2. Structure de dépannage  
Est à considérer comme structure de dépannage, un service qui offre de façon exclusivement 
temporaire et avec un encadrement minimal un logement à plus de trois personnes adultes en 
difficulté, le cas échéant, accompagnées de leurs enfants.  

(Art. 3.2 du règlement grand-ducal modifié du 9 janvier 2001 concernant l’agrément à accorder 
aux gestionnaires de services pour personnes adultes seules ou avec enfants  

Art. 3 de la Convention pour personnes adultes seules ou avec enfants). 

3. Structure de jour  
Est à considérer comme structure de jour, un service accueillant le jour plus de 3 personnes 
adultes en difficulté. L’activité du service peut comprendre, entre autres, la restauration, 
l’orientation sociale, l’aide à la réinsertion sociale et professionnelle. 

(Art. 3.3 du règlement grand-ducal modifié du 9 janvier 2001 concernant l’agrément à accorder 
aux gestionnaires de services pour personnes adultes seules ou avec enfants, 
Art. 3 de la Convention pour personnes adultes seules ou avec enfants). 
 
4. Services d’aide, de conseil et d’assistance pour adultes  
Est à considérer comme services d’aide, de conseil et d’assistance pour adultes, des services 
offrant à des particuliers et à des ménages en difficulté, aide, conseil et assistance dans des 
situations spécifiques d’emploi, de chômage, de logement, de surendettement et/ou assurant 
un accompagnement social polyvalent ou communautaire. En dehors des types d’activité 
énumérés ci-dessus d’autres types d’activités pour adultes en difficulté peuvent être agréés.  

(Art. 3.4 du règlement grand-ducal modifié du 9 janvier 2001 concernant l’agrément à accorder 
aux gestionnaires de services pour personnes adultes seules ou avec enfants, Art. 3 de la 
Convention pour personnes adultes seules ou avec enfants). 
Décrire les formes de mandat (habituelles). Joindre les modèles types de mandat utilisés pour 
un secteur, le cas échéant. 

Les obligations de l’organisme gestionnaire sont définies dans la convention ASFT qui contient 
des conditions générales qui font partie intégrante de la convention. Chaque service 

                                                           
15 Mémorial A n° 11 de 2001 - http://www.legilux.public.lu/leg/a/archives/2001/0011/index.html  

http://www.legilux.public.lu/leg/a/archives/2001/0011/index.html
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conventionné doit disposer d’un agrément conformément à la loi ASFT et son règlement 
d’exécution. 

Durée moyenne du mandat (en années) et proportion de mandats d'une durée de plus de 10 
ans (en %) par secteur. Préciser dans quels secteurs des SIEG ont fait l'objet d'un mandat d'une 
durée supérieure à 10 ans et expliquer en quoi une telle durée est justifiée. 

Les conventions spécifiques sont conclues pour la durée d’une année. Elles sont reconduites 
tacitement d’année en année, sauf résiliation dans les formes prévues par les conditions 
générales. 

Au cas où une convention entre en vigueur en cours d’année, elle est conclue jusqu’au 31 
décembre de l’année en cours, puis reconduite tacitement d’année en année, sauf résiliation 
dans les formes prévues par les conditions générales. 

Les conditions générales régissant les conventions visées par les articles 11 et 12 de la loi ASFT 
sont conclues pour une durée de 36 mois (2017-2019). 

Expliquer si des droits (habituellement) exclusifs ou spéciaux sont accordés aux entreprises.  

 Non applicable. 

Quels instruments d'aide ont-ils utilisés (subventions directes, garanties, etc.)? 

Participation financière par couverture du déficit. 

Décrire le mécanisme de compensation habituel pour les services concernés et si une 
méthodologie fondée sur la répartition des coûts ou sur le coût net évité est utilisée. 

Participation financière par couverture du déficit. 

Les modalités habituelles de remboursement des éventuelles surcompensations et les 
moyens d'éviter ces surcompensations. 

Les paramètres de calcul sont fixés dans les conventions spécifiques suivant les principes fixés 
par la loi et par les conditions générales.  

Le contrôle et la révision de la compensation sont effectués à l’occasion des décomptes annuels 
(cf. conditions générales).  

S’y ajoute que la « Commission d’Harmonisation » prévue par l’article 14 de la loi ASFT a pour 
mission d’analyser et d’émettre un avis sur les décomptes annuels des frais de fonctionnement 
des services conventionnés. 

Conformément aux conditions générales tout organisme gestionnaire s’engage à rembourser au 
Trésor toute somme indûment touchée. Il s’engage à ne pas réclamer auprès d’une quelconque 
autre instance, une somme ayant déjà été prise en compte par la convention. Une double 
facturation en rapport avec une même et seule dépense peut entraîner la résiliation de la 
convention, nonobstant la répartition civile et poursuite pénale de l’auteur.  
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Une brève description de la manière dont les exigences en matière de transparence (voir 
l'article 7 de la décision SIEG de 2012) sont respectées pour les aides de plus de 15 millions 
d'EUR en faveur des entreprises qui exercent également des activités ne relevant pas des SIEG. 
Dans votre réponse, veuillez également inclure quelques exemples pertinents d'informations 
publiées à cet effet (par exemple, des liens vers des sites internet ou d'autres références), 
indiquer si vous disposez d'un site web central sur lequel vous publiez ces informations pour 
toutes les mesures d'aide concernées dans votre Etat membre (et, le cas échéant, indiquer le 
lien vers ce site) ou, à défaut, expliquer si la publication a lieu au niveau auquel l'aide est 
octroyée et sous quelle forme (par exemple, au niveau central, régional ou local).   

Non applicable. 

Montant des aides octroyées 

Montant total des aides octroyées. Ce montant inclut toutes les aides octroyées sur votre 
territoire, y compris les aides octroyées par les autorités régionales et locales.  

Part des dépenses par instrument d'aide (subvention directe, garantie, etc.)(le cas échéant). 

 

Participation aux dépenses d’investissement (art. 13 loi ASFT) 

2020 2021 

470.290,32 EUR 715.502,22 EUR 

 

Pour les gestionnaires de services conventionnés pour personnes adultes seules ou avec 
enfants 

 Décompte 2020 

 

Convention(s) 2021 

 

« Participation financière par 
couverture du déficit » 

 

26.598.712,20 EUR 29.020.770,20 EUR 

 

Informations quantitatives supplémentaires (par exemple le nombre de bénéficiaires par 
secteur, le montant moyen des aides, la taille des entreprises). 

 
 

3. Services pour personnes âgées 

Description claire et complète du mode d'organisation des services concernés dans votre 
État membre 
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Décrire le type de services définis comme des SIEG dans le secteur concerné dans votre État 
membre. Énumérer aussi clairement que possible le contenu des services confiés en tant que 
SIEG.  

 1. Centre régional d’animation et de guidance pour personnes âgées (club senior) 

Est à considérer comme centre régional d’animation et de guidance pour personnes âgées 
(« club senior ») tout service qui s’adresse principalement à des personnes âgées, pour leur 
proposer, entre autres, des prestations diverses d’animation socio-culturelle et sportive, de 
formation, de rencontre et de loisir, d’orientation institutionnelle, le cas échéant de 
restauration, ceci entre autres dans le but de participer à la prévention de l’isolement et au 
dépistage de déficiences éventuelles liées au vieillissement. 

(Art. 4.6 du règlement grand-ducal modifié du 8 décembre 1999 concernant l’agrément à 
accorder aux gestionnaires de services pour personnes âgées, 
Art. 3 de la Convention « Centre régional d’animation et de guidance pour personnes âgées 
(Club Senior) »). 
 
2. Appel-Assistance Externe  

Est à considérer comme appel-assistance externe toute activité consistant à garantir à au 
moins trois personnes un service de permanence d’appel et, le cas échéant, de 
communication d’aide et de secours d’urgence. 
(Art. 4.10 du règlement grand-ducal modifié du 8 décembre 1999 concernant l’agrément à 
accorder aux gestionnaires de services pour personnes âgées). 
 
3. Activités Senior 

Sont à considérer comme activités-senior, des prestations de formation (géragogie, initiatives 
de type « université 3e âge »), de supervision, de consultation, de médiation, d’animation et 
d’assistance, organisées par un même service pendant au moins 20 heures par semaine et 
proposées principalement soit aux personnes âgées ou aux personnes en fin de vie, soit à leurs 
familles, soit aux personnes et aux services qui œuvrent au bénéfice de ces usagers et de leurs 
familles. 
(Art. 4.11 du règlement grand-ducal modifié du 8 décembre 1999 concernant l’agrément à 
accorder aux gestionnaires de services pour personnes âgées)16. 
Décrire les formes de mandat (habituelles). Joindre les modèles types de mandat utilisés 
pour un secteur, le cas échéant. 

Les obligations de l’organisme gestionnaire sont définies dans la convention ASFT qui contient 
des conditions générales qui font partie intégrante de la convention. Chaque service 
conventionné doit disposer d’un agrément conformément à la loi ASFT et son règlement 
d’exécution. 

                                                           
16 Mémorial A n° 107 de 2010 - http://www.legilux.public.lu/leg/a/archives/2010/0107/index.html  

http://www.legilux.public.lu/leg/a/archives/2010/0107/index.html
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Durée moyenne du mandat (en années) et proportion de mandats d'une durée de plus de 10 
ans (en %) par secteur. Préciser dans quels secteurs des SIEG ont fait l'objet d'un mandat 
d'une durée supérieure à 10 ans et expliquer en quoi une telle durée est justifiée. 

Les conventions spécifiques sont conclues pour la durée d’une année. Elles sont reconduites 
tacitement d’année en année, sauf résiliation dans les formes prévues par les Conditions 
générales.  

Au cas où une convention entre en vigueur en cours d’année, elle est conclue jusqu’au 31 
décembre de l’année en cours, puis reconduite tacitement d’année en année, sauf résiliation 
dans les formes prévues par les Conditions générales. 

Les Conditions générales régissant les conventions visées par les articles 11 et 12 de la loi ASFT 
sont conclues pour une durée de 36 mois (2020-2022). 

Expliquer si des droits (habituellement) exclusifs ou spéciaux sont accordés aux entreprises.  

Non applicable. 

Quels instruments d'aide ont-ils utilisés (subventions directes, garanties, etc.)? 

 Participation financière par couverture du déficit ou forfaitaire. 

Décrire le mécanisme de compensation habituel pour les services concernés et si une 
méthodologie fondée sur la répartition des coûts ou sur le coût net évité est utilisée. 

1. Centre régional d’animation et de guidance pour personnes âgées (club senior) 

Les conventions signées sont des conventions bi- respectivement tripartites entre le Ministère 
et l’organisme gestionnaire responsable ou entre le Ministère, l’organisme gestionnaire et 
l’(les) autorité(s) communale(s). 

La convention fixe la participation financière de l’Etat à un montant max. de 87 % des frais de 
personnel éligibles liés aux postes conventionnés. Les 13 % restants sont pris en charge par 
la/les communes cosignataire(s) de la convention. 

En ce qui concerne tous les autres frais, la participation financière de l’Etat est constituée d’un 
forfait fixé. La/les communes cosignataire(s) participe(nt) à ces frais par couverture de déficit. 

2. Appel-Assistance Externe 

Participation financière par unité de prestation. 

3. Activités senior 

Participation financière par couverture du déficit pour autant que sont concernés les frais de 
personnel. Em ce qui concerne tous les autres frais, la participation financière de l’Etat est 
constituée d’un forfait fixé sur base d’une négocation entre parties.  

Les modalités habituelles de remboursement des éventuelles surcompensations et les 
moyens d'éviter ces surcompensations. 
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Les paramètres de calcul sont fixés dans les conventions spécifiques suivant les principes fixés 
par la loi et par les conditions générales.  

Le contrôle et la révision de la compensation sont effectués à l’occasion des décomptes 
annuels (cf. conditions générales).  

S’y ajoute que la « Commission d’Harmonisation » prévue par l’article 14 de la loi ASFT a pour 
mission d’analyser et d’émettre un avis sur les décomptes annuels des frais de 
fonctionnement des services conventionnés. 

Conformément aux conditions générales, tout organisme gestionnaire s’engage à rembourser 
au Trésor toute somme indûment touchée. Il s’engage à ne pas réclamer auprès d’une 
quelconque autre instance, une somme ayant déjà été prise en compte par la convention. Une 
double facturation en rapport avec une même et seule dépense peut entraîner la résiliation 
de la convention, nonobstant la réparation civile et poursuite pénale de l’auteur.  

Une brève description de la manière dont les exigences en matière de transparence (voir 
l'article 7 de la décision SIEG de 2012) sont respectées pour les aides de plus de 15 millions 
d'EUR en faveur des entreprises qui exercent également des activités ne relevant pas des 
SIEG. Dans votre réponse, veuillez également inclure quelques exemples pertinents 
d'informations publiées à cet effet (par exemple, des liens vers des sites internet ou d'autres 
références), indiquer si vous disposez d'un site web central sur lequel vous publiez ces 
informations pour toutes les mesures d'aide concernées dans votre Etat membre (et, le cas 
échéant, indiquer le lien vers ce site) ou, à défaut, expliquer si la publication a lieu au niveau 
auquel l'aide est octroyée et sous quelle forme (par exemple, au niveau central, régional ou 
local).   

Non applicable. 

Montant des aides octroyées 

Montant total des aides octroyées. Ce montant inclut toutes les aides octroyées sur votre 
territoire, y compris les aides octroyées par les autorités régionales et locales.  

Part des dépenses par instrument d'aide (subvention directe, garantie, etc.)(le cas échéant). 

Participation aux dépenses d’investissements (art. 13 loi ASFT) 

 2020 2021 

Centres intégrés pour 
personnes âgées 

 

1.255.148 EUR 

 

2.591.512 EUR 

 

Maisons de soins 

 

12.467.592 EUR 15.623.739 EUR 

Centres psycho 
gériatriques 

0 EUR 162.160 EUR 
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Centres régionaux 
d’animation et de 
guidance pour 
personnes âgées 

10.441 EUR 9.418 EUR 

Services 15.948 EUR 31.700 EUR 

TOTAL 13.749.129 EUR 18.418.529 EUR 

 

Participation par convention (art. 11 et 12 loi ASFT) 

1. Centre régional d’animation et de guidance pour personnes âgées (club senior) 

Décompte 2020 

5.132.688,99 EUR 

Convention(s) 2021 

5.905.256 EUR 

 

2. Appel-Assistance Externe 

Participation 
financière de l’Etat 

 

Décompte 2020 

875.274 EUR 

Conventions 2021 

875.274 EUR 

 

3. Activités Senior 

Décompte 2020 

3.878.134,80 EUR 

Convention(s) 2021 

4.331.530 EUR 
 

Informations quantitatives supplémentaires (par exemple le nombre de bénéficiaires par 
secteur, le montant moyen des aides, la taille des entreprises).  

1. Centre régional d’animation et de guidance pour personnes âgées (club senior) 

Nombre de postes arrêtés dans le cadre des 19 conventions signées pour 2020 : 72,450 postes. 

Nombre de postes arrêtés dans le cadre des 20 conventions signées pour 2021 : 73,475 postes. 

2. Appel-Assistance Externe 

Nombre de postes arrêtés dans le cadre des conventions signées avec l’Etat pour 2020 et 
2021 : 0 ETP. 
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3. Activités senior 

5 services sont conventionnés : 

- Un organisme gestionnaire s’engageant à sensibiliser la société face à la maladie, la mort 
et le deuil, à lutter contre l’isolement des malades en fin de vie et des personnes en 
deuil, à encourager une communication authentique entre le malade et son entourage, 
à accompagner et soutenir le malade confronté à sa maladie, à sensibiliser à la thérapie 
contre la douleur, à accompagner les personnes en deuil et à contribuer à développer la 
« pensée palliative » dans tous les établissements de soins.  

- Un organisme assurant un service de formation dans le secteur des personnes âgées et 
une académie senior au bénéfice de toute personne âgée de plus de 50 ans.  

- Une organisation assurant des activités d’information, de formation et de soutien à des 
personnes atteintes d’une maladie démentielle et à leur entourage. 
(Helpline-SOS Alzheimer, groupes d’entraide, activités d’information et de 
sensibilisation du grand public et un centre de documentation) 

- Une association qui s’engage à sensibiliser la société face à l’euthanasie et à l’assistance 
au suicide (information, sensibilisation, conseil, assistance et accompagnement) 

- Une association à envergure nationale proposant des activités aux personnes âgées soit 
au niveau national soit à travers des sections locales. 

 
Nombre de postes arrêtés dans le cadre des conventions signées pour 2020 : 31,125 postes. 

Nombre de postes arrêtés dans le cadre des conventions signées pour 2021 : 31,625 postes. 

Les rapports d’activité du Ministère de la Famille, de l’Intégration et à la Grande Région des 
années 202017 et 202118 contiennent également des informations quantitatives relatives aux 
services énumérés ci-avant. 

 

4. Services de consultation, de formation, de conseil et de médiation pour familles (ci-après 
services socio-familiaux) 

Description claire et complète du mode d'organisation des services concernés dans votre 
État membre 

Décrire le type de services définis comme des SIEG dans le secteur concerné dans votre État 
membre. Énumérer aussi clairement que possible le contenu des services confiés en tant que 
SIEG.  

                                                           
17https://mfamigr.gouvernement.lu/fr/publications.gouvernement%2Bfr%2Bpublications%2Brapport-
activite%2Bminist-famille-integration-grande-region%2Bmfamigr%2B2020-rapport-activite-mfamigr.html 

18https://mfamigr.gouvernement.lu/fr/publications.gouvernement%2Bfr%2Bpublications%2Brapport
-activite%2Bminist-famille-integration-grande-region%2Bmfamigr%2B2021-rapport-activite-
mfamigr.html 
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Est à considérer comme service socio-familial tout service qui offre des activités dans les 
domaines suivants : 

1. Consultation thérapeutique 
Est à considérer comme consultation thérapeutique toute activité d’accompagnement 
psychique au bénéfice d’adultes ou de familles confrontés à des crises personnelles ou des 
conflits relationnels. 

2. Formation socio-éducative 
Est à considérer comme formation socio-éducative toute activité préventive de conseil ou de 
formation proposée à des adultes ou des familles pour des raisons sociales, familiales, 
éducatives ou pédagogiques. 

3. Conseil socio-familial 
Est à considérer comme conseil socio-familial toute activité de conseil et d’accompagnement 
au bénéfice d’adultes ou de familles confrontés à des conflits socio-familiaux. 
 
4. Médiation socio-familiale 
Est à considérer comme médiation socio-familiale toute activité permettant à des adultes ou 
des familles de régler à l’amiable leurs différends relationnels actuels et leurs relations 
futures. 

(Art. 2 du règlement modifié du 10 novembre 2006 portant exécution des articles 1er et 2 de 
la loi ASFT pour ce qui concerne l’agrément à accorder aux personnes physiques ou aux 
personnes morales entreprenant au exerçant une activité de consultation, de formation, de 
conseil, de médiation, d’accueil et d’animation pour familles19). 

Décrire les formes de mandat (habituelles). Joindre les modèles types de mandat utilisés pour 
un secteur, le cas échéant. 

Les obligations de l’organisme gestionnaire sont définies dans la convention ASFT qui contient 
des conditions générales qui font partie intégrante de la convention. Chaque service 
conventionné doit disposer d’un agrément conformément à la loi ASFT et son règlement 
d’exécution. 

Durée moyenne du mandat (en années) et proportion de mandats d'une durée de plus de 10 
ans (en %) par secteur. Préciser dans quels secteurs des SIEG ont fait l'objet d'un mandat d'une 
durée supérieure à 10 ans et expliquer en quoi une telle durée est justifiée. 

 Les conventions spécifiques sont conclues pour la durée d’une année. Elles sont reconduites 
tacitement d’année en année, sauf résiliation dans les formes prévues par les Conditions 
générales. 

                                                           
19 Mémorial A n° 241 de 2011 - http://www.legilux.public.lu/leg/a/archives/2011/0241/index.html  

http://www.legilux.public.lu/leg/a/archives/2011/0241/index.html
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 Au cas où une convention entre en vigueur en cours d’année, elle est conclue jusqu’au 31 
décembre de l’année en cours, puis reconduite tacitement d’année en année, sauf résiliation 
dans les formes prévues par les Conditions générales. 

Les conditions générales régissant les conventions visées par les articles 11 et 12 de la loi ASFT 
sont conclues pour une durée de 36 mois (2020-2022). 

Expliquer si des droits (habituellement) exclusifs ou spéciaux sont accordés aux entreprises.  

Non applicable. 

Quels instruments d'aide ont-ils utilisés (subventions directes, garanties, etc.)? 

 Participation financière par couverture du déficit. 

Décrire le mécanisme de compensation habituel pour les services concernés et si une 
méthodologie fondée sur la répartition des coûts ou sur le coût net évité est utilisée. 

 Participation financière par couverture du déficit. 
Les modalités habituelles de remboursement des éventuelles surcompensations et les 
moyens d'éviter ces surcompensations. 

Les paramètres de calcul sont fixés dans les conventions spécifiques suivant les principes fixés 
par la loi et par les conditions générales.  

Le contrôle et la révision de la compensation sont effectués à l’occasion des décomptes 
annuels.  

S’y ajoute que la « Commission d’Harmonisation » prévue par l’article 14 de la loi ASFT a pour 
mission d’analyser et d’émettre un avis sur les décomptes annuels des frais de 
fonctionnement des services conventionnés. 

Conformément aux conditions générales, tout organisme gestionnaire s’engage à rembourser 
au Trésor toute somme indûment touchée. Il s’engage à ne pas réclamer auprès d’une 
quelconque autre instance, une somme ayant déjà été prise en compte par la convention. 
Une double facturation en rapport avec une même et seule dépense peut entraîner la 
résiliation de la convention, nonobstant la réparation civile et une poursuite pénale de 
l’auteur.  

Une brève description de la manière dont les exigences en matière de transparence (voir 
l'article 7 de la décision SIEG de 2012) sont respectées pour les aides de plus de 15 millions 
d'EUR en faveur des entreprises qui exercent également des activités ne relevant pas des 
SIEG. Dans votre réponse, veuillez également inclure quelques exemples pertinents 
d'informations publiées à cet effet (par exemple, des liens vers des sites internet ou d'autres 
références), indiquer si vous disposez d'un site web central sur lequel vous publiez ces 
informations pour toutes les mesures d'aide concernées dans votre Etat membre (et, le cas 
échéant, indiquer le lien vers ce site) ou, à défaut, expliquer si la publication a lieu au niveau 
auquel l'aide est octroyée et sous quelle forme (par exemple, au niveau central, régional ou 
local).   

Non applicable. 
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Montant des aides octroyées 

Montant total des aides octroyées. Ce montant inclut toutes les aides octroyées sur votre 
territoire, y compris les aides octroyées par les autorités régionales et locales. 

Participation par  convention (art. 11 et 12 loi ASFT) 

Décompte 2020 

6.936.480,15 EUR 

Convention(s) 2021 

8.455.201,94 EUR 

 

Participation aux dépenses d’investissement (art. 13 loi ASFT) 

2020 2021 

74.022,73 EUR 64.983,68 EUR 
 

Informations quantitatives supplémentaires (par exemple le nombre de bénéficiaires par 
secteur, le montant moyen des aides, la taille des entreprises). 

Le secteur socio-familial comprend 12 services agréés et conventionnés dans le cadre de la loi 
ASFT et œuvrant dans les secteurs précités. 

En 2021, 65,166 postes ETP (équivalent temps plein) sont pris en charge par le biais des 12 
conventions. 83,91% du coût de la convention 2021 sont des frais de personnel. 

Les rapports d’activité du Ministère de la Famille, de l’Intégration et à la Grande Région des 
années 202020 et 202121 contiennent également des informations quantitatives relatives aux 
services énumérés ci-avant. 

 
 

4) AUTRES SERVICES SOCIAUX 
 
 

Description claire et complète du mode d'organisation des services concernés dans votre 
État membre 

Décrire le type de services définis comme des SIEG dans le secteur concerné dans votre État 
membre. Énumérer aussi clairement que possible le contenu des services confiés en tant que 
SIEG. 

1. Centre d’accueil classique  

                                                           
20https://mfamigr.gouvernement.lu/fr/publications.gouvernement%2Bfr%2Bpublications%2Brapport-
activite%2Bminist-famille-integration-grande-region%2Bmfamigr%2B2020-rapport-activite-mfamigr.html 

21https://mfamigr.gouvernement.lu/fr/publications.gouvernement%2Bfr%2Bpublications%2Brapport
-activite%2Bminist-famille-integration-grande-region%2Bmfamigr%2B2021-rapport-activite-
mfamigr.html 
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Un service ayant pour objet d’accueillir et d’héberger en placement jour et nuit de façon 
permanente et temporaire plus de trois usagers simultanément, le cas échéant 
accompagnées de leurs enfants, se trouvant en situation de détresse aiguë et nécessitant 
d’urgence une aide spécialisée durant la journée sous forme d’un accompagnement éducatif, 
psychologique, social et thérapeutique adapté à leurs besoins individuels. Priorité sera 
donnée à l’accueil de femmes victimes de violence et/ou des femmes dans des situations de 
grossesse ou de maternité problématiques. 

 
2. Service de logements encadrés 

 
Un service dont l’objet est d’accueillir et d’héberger en placement jour et nuit, de façon 
permanente et temporaire des usagers accompagnées de leurs enfants se trouvant en 
situation de détresse sociale, ou alors des usagers stabilisés provenant d’un centre d’accueil 
classique. Il vise en priorité à procurer aux usagers un logement temporaire, une aide pour 
l’insertion ou la réinsertion professionnelle, pour la gestion de leurs situations financière et 
juridique et une aide pour l’intégration et la participation sociale. Il vise par ses activités à 
procurer aux usagers une amélioration de leur qualité de vie en général, un renforcement de 
leurs compétences psychiques et sociales, afin qu’ils puissent organiser leur vie quotidienne 
de façon autonome. 
 
3. Service de logement en milieu ouvert 

 
Un service organisé au départ d’un centre d’accueil classique ou d’un service de logements 
encadrés et qui vise à assurer un soutien à des usagers en difficultés, mais où le degré 
d’autonomie de l’usager est tel, qu’un encadrement sporadique suffit. 

 
4. Foyer d’accueil et de dépannage 

 
Un service ou une partie de service qui est destiné aux placements urgents jour et nuit pour 
enfants et jeunes adultes âgées de 12 à 21 ans victimes de violence. Par ailleurs, l’organisme 
gestionnaire offre des services annexes aux services d’hébergement. 
 
 
 
 
 
5. Garderie interne 

 
Un service qui a pour objet d’offrir un accueil aux enfants des femmes encadrées par les 
services agréés pour femmes, pendant une partie de la journée. Il assure un accompagnement 
éducatif, psychologique, social et thérapeutique par des activités variées et adaptées aux 
besoins des jeunes et permettent aux usagers de chercher un emploi et de procéder à diverses 
démarches dans le cadre de leur insertion voire réinsertion et leur autonomisation. 

 
6. Centre parental 

 
Un service ayant pour objet l’accueil et l’hébergement en placement jour et de nuit de façon 
permanente et temporaire des femmes et des jeunes filles enceintes ou accompagnées de 
leur(s) enfant(s) en bas âge(s), des hommes ou des couples accompagnés de leur(s) enfant(s) 
en bas âge(s). 
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Le centre parental peut prendre trois formes de structure d’encadrement et d’hébergement, 
à savoir le centre parental proprement dit, le centre maternel et le centre paternel. 

 
Le centre parental est spécialisé dans l’accompagnement des usagers ayant à se construire 
comme parent en tissant des liens avec leur(s) enfant(s). L’équipe éducative veille au bien-
être de l’enfant et de ses parents dans leur parentalité mais également, s’il y a lieu et en cas 
de besoin, dans leur conjugalité. 

 
Le centre maternel est un centre d’accueil spécifique spécialisé dans l’accueil et 
l’hébergement de jour et de nuit de façon permanente et temporaire, exclusivement des 
femmes enceintes accompagnées ou non d’un enfant en bas âge et/ou des femmes jeunes 
mères, élevant leur(s) enfant(s) en bas âge, afin de leur permettre de se construire, 
respectivement de se reconstruire comme mère en tissant des liens avec leur(s) enfant(s) à 
naître et/ou né(s). 
 
Cet accompagnement pluridisciplinaire offre un encadrement intensif (24h / 24h) et dure au 
maximum jusqu’à l’âge de 3 ans de l’enfant. 

 
Le centre paternel sera un centre d’accueil spécifique accessible aux jeunes pères 
accompagnés d’enfants en bas âge et sera supposé fonctionner à l’instar du concept du centre 
maternel. 
 
7. Centre de consultation 

 
Un service offrant des prestations d’accueil, de consultation d’information, d’orientation, 
d’assistance, de guidance et d’accompagnement aux usagers adultes et mineurs et à leur 
entourage. 
 
Ce service se doit d’offrir aussi une intervention de crise permettant aux usagers de trouver 
une aide d’urgence s’ils se trouvent dans une situation de détresse.  
 
Un tel service réalise également un travail public de promotion des activités en faveur des 
hommes et des garçons respectivement des femmes et des filles et a pour objet d’offrir des 
prestations d’information et de sensibilisation pour toutes questions se rapportant à leur 
condition d’hommes, respectivement à leur condition de femmes. 
 
Pour ce faire, il peut promouvoir des activités spécifiques et organiser des groupes de travail, 
des conférences et des formations aux professionnels. Il offrira aussi de la documentation 
consultable par le public sur la condition des hommes, respectivement des femmes. 

 
8. Centre de réinsertion et d’insertion 

 
Un service offrant aux usagers un enseignement théorique et pratique de base, les préparant 
à l’autonomie.  

 
9. Service d’assistance aux victimes de violence domestique (SAVVD) 

 
Un service assistant, guidant et conseillant victimes de violence domestique au sens de la loi 
modifiée du 8 septembre 2003, en recherchant activement leur contact. 

 
10. Service prenant en charge les auteur(e)s de violence domestique  
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Un service prenant en charge les auteur(e)s de violence domestique au sens de la loi modifiée 
du 8 septembre 2013. Un centre de consultation pour auteur(e)s qui propose un travail 
thérapeutique aux auteurs de violence domestique. 

 
11. Service d’assistance aux victimes de la traite des êtres humains 

 
Un service d’assistance aux victimes de la traite des êtres humains au sens de la loi modifiée 
du 8 mai 2009, ainsi que du règlement grand-ducal du 11 septembre 2014, sur l’assistance, la 
protection et la sécurité des victimes de la traite des êtres humains et modifiant le Nouveau 
Code de procédure civile. 
 
Décrire les formes de mandat (habituelles). Joindre les modèles types de mandat utilisés pour 
un secteur, le cas échéant. 

 Les obligations de l’organisme gestionnaire sont définies dans la convention ASFT dont les 
conditions générales font partie intégrante. Chaque service conventionné doit disposer d’un 
agrément conformément à la loi ASFT et son règlement d’exécution. 

Durée moyenne du mandat (en années) et proportion de mandats d'une durée de plus de 10 
ans (en %) par secteur. Préciser dans quels secteurs des SIEG ont fait l'objet d'un mandat d'une 
durée supérieure à 10 ans et expliquer en quoi une telle durée est justifiée. 

Les conventions spécifiques sont conclues pour la durée d’une année. Elles sont reconduites 
tacitement d’année en année, sauf résiliation dans les formes prévues par les conditions 
générales. 

Au cas où une convention entre en vigueur en cours d’année, elle est conclue jusqu’au 31 
décembre de l’année en cours, puis reconduite tacitement d’année en année, sauf résiliation 
dans les formes prévues par les conditions générales. 

A l’exception de l’année 2016, les conditions générales régissant les conventions visées par 
les articles 11 et 12 de la loi ASFT sont conclues pour une durée de 36 mois (2020-2022). 

Expliquer si des droits (habituellement) exclusifs ou spéciaux sont accordés aux entreprises.  

Non applicable 

 

 

Quels instruments d'aide ont-ils été utilisés (subventions directes, garanties, etc.)? 

Les gestionnaires qui sont conventionnés avec le Ministère de l’Egalité entre les femmes et 
les hommes sont tous constitués sous forme juridique d’association sans but lucratif (a.s.b.l.) 
ou sous forme de fondation, qui elle aussi n’exerce pas une activité à but commercial. Le 
Ministère de l’Égalité entre les femmes et les hommes n’utilise pas d’autre instrument d’aide 
que la convention. 

Décrire le mécanisme de compensation habituel pour les services concernés et si une 
méthodologie fondée sur la répartition des coûts ou sur le coût net évité est utilisée. 

Participation financière par couverture du déficit. 
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Les modalités habituelles de remboursement des éventuelles surcompensations et les 
moyens d'éviter ces surcompensations. 

Les paramètres de calcul sont fixés dans les conventions spécifiques suivant les principes fixés 
par la loi et par les conditions générales (cf. chapitre 2 des conditions générales : « Gestion 
financière »).  

Le contrôle et la révision de la compensation sont effectués à l’occasion des décomptes 
annuels (cf. chapitre 5 « Moyens d’information, de contrôle et de sanction de l’Etat » des 
conditions générales). 

S’y ajoute que la « Commission d’Harmonisation » prévue par l’article 14 de la loi ASFT a pour 
mission d’analyser et d’émettre un avis sur les décomptes annuels des frais de 
fonctionnement des services conventionnés. 

Conformément aux conditions générales tout organisme gestionnaire s’engage à rembourser 
au Trésor toute somme indûment touchée. Il s’engage à ne pas réclamer auprès d’une 
quelconque autre instance, une somme ayant déjà été prise en compte par la convention. 
Une double facturation en rapport avec une même et seule dépense peut entraîner la 
résiliation de la convention, nonobstant la répartition civile et poursuite pénale de l’auteur 
(art. 3.6. des conditions générales). 

Une brève description de la manière dont les exigences en matière de transparence (voir 
l'article 7 de la décision SIEG de 2012) sont respectées pour les aides de plus de 15 millions 
d'EUR en faveur des entreprises qui exercent également des activités ne relevant pas des SIEG. 
Dans votre réponse, veuillez également inclure quelques exemples pertinents d'informations 
publiées à cet effet (par exemple, des liens vers des sites internet ou d'autres références), 
indiquer si vous disposez d'un site web central sur lequel vous publiez ces informations pour 
toutes les mesures d'aide concernées dans votre Etat membre (et, le cas échéant, indiquer le 
lien vers ce site) ou, à défaut, expliquer si la publication a lieu au niveau auquel l'aide est 
octroyée et sous quelle forme (par exemple, au niveau central, régional ou local).   

Le budget total des SIEG du Ministère de l’Égalité entre les femmes et les hommes reste en 
dessous de 20.000.000 EUR.   

Le Ministère de l’Égalité entre les femmes et les hommes a néanmoins pris l’initiative de 
publier le budget détaillé, ainsi qu’une énumération nominative des gestionnaires avec leurs 
domaines d’activités dans son rapport d’activités, qui est accessible sur le site internet du 
Ministère de l’Égalité entre les femmes et les hommes.  

https://mega.public.lu/fr/publications/rapports-activites-ministere/rapport-d-activite-
2021.html 

https://mega.public.lu/fr/publications/rapports-activites-ministere/rapport-d-activite-
2020.html 

 

Montant des aides octroyées 

Montant total des aides octroyées. Ce montant inclut toutes les aides octroyées sur votre 
territoire, y compris les aides octroyées par les autorités régionales et locales. 

https://mega.public.lu/fr/publications/rapports-activites-ministere/rapport-d-activite-2021.html
https://mega.public.lu/fr/publications/rapports-activites-ministere/rapport-d-activite-2021.html
https://mega.public.lu/fr/publications/rapports-activites-ministere/rapport-d-activite-2020.html
https://mega.public.lu/fr/publications/rapports-activites-ministere/rapport-d-activite-2020.html
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Décompte 2020 :  

8.669.153,91 EUR pour les gestionnaires de services conventionnés pour femmes et hommes. 

7.413466,72 EUR pour les gestionnaires de foyers d’accueil pour femmes, filles et femmes 
avec enfants. 

Convention 2021 :  

8.427.289 EUR pour les gestionnaires de services conventionnés pour femmes et hommes. 

8.295.758 EUR pour les gestionnaires de foyers d’accueil pour femmes, filles et femmes avec 
enfants. 

Part des dépenses par instrument d'aide (subvention directe, garantie, etc.) (le cas échéant). 

2021 2020 

 Convention : 16.723.047 EUR  Convention : 17.120.443 EUR 

Informations quantitatives supplémentaires (par exemple le nombre de bénéficiaires par 
secteur, le montant moyen des aides, la taille des entreprises). 

Les informations quantitatives sont disponibles dans le rapport d’activité du Ministère de 
l’Egalité entre les femmes et les hommes et le rapport du comité des professionnels contre la 
violence domestique.  

https://mega.public.lu/fr/publications.html 

 
5) SERVICES POSTAUX 
 
Section 

Services postaux 

Description claire et complète du mode d’organisation des services concernés dans 
votre État membre22 

Décrire le type de services définis comme des SIEG dans le secteur concerné dans votre 
État membre. Énumérer aussi clairement que possible le contenu des services confiés en 
tant que SIEG. 

Deux SIEG : 

                                                           
22 Si, pour un secteur donné, il n’existe qu’un faible nombre de SIEG dans votre État membre, nous souhaiterions 
obtenir une description détaillée de ces services. Si un grand nombre de services font l’objet de mandats dans un 
secteur donné dans votre État membre (par exemple, parce que la compétence est partagée entre les autorités 
régionales et locales), il serait disproportionné de fournir des détails spécifiques sur ces mandats. Toutefois, une 
description générale à la fois claire et concise du mode d’organisation du secteur englobant les caractéristiques 
communes à tous les mandats demeure essentielle. Étant donné que le nombre de cas relevant de l’encadrement 
SIEG sera limité, la Commission souhaite recevoir une description détaillée de chaque mesure concrète. 
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- le transport et la distribution de la presse quotidienne sur l’ensemble du territoire 
luxembourgeois ; 

- le transport et la distribution postale de la presse périodique et les envois en 
affranchissement à tarif réduit sur l’ensemble du territoire luxembourgeois et la 
distribution de la presse périodique dans les régions limitrophes des pays voisins où 
réside une partie importante de la population active au Luxembourg.  

Décrire les formes de mandat (habituelles). Joindre les modèles types de mandat utilisés 
pour un secteur, le cas échéant.  

- Conventions relatives au transport et à la distribution postale de la presse quotidienne, 
de la presse périodique et des envois en affranchissement à tarif réduit, conclues entre 
l’Entreprise des Postes et Télécommunications et l’Etat ; 

- Arrêtés du Conseil de gouvernement 

Durée moyenne du mandat (en années) et proportion de mandats d’une durée de plus 
de 10 ans (en %) par secteur. Préciser dans quels secteurs des SIEG ont fait l'objet d'un 
mandat d’une durée supérieure à 10 ans et expliquer en quoi une telle durée est justifiée. 

Durée habituelle de 3 ans 

Expliquer si des droits (habituellement) exclusifs ou spéciaux sont accordés aux 
entreprises. 

N/A 

Quels instruments d’aide ont-ils été utilisés (subventions directes, garanties, etc.)? 

Le solde est versé sous forme d’une subvention directe. 

Décrire le mécanisme de compensation habituel pour les services concernés et si une 
méthodologie fondée sur la répartition des coûts ou sur le coût net évité est utilisée. 

L’Etat prend en charge le surcoût du SIEG, majoré d’une marge bénéficiaire raisonnable, par le 
biais d’une subvention directe. La prise en charge est limitée à un montant de 15.000.000 EUR 
par an. 

Les modalités habituelles de remboursement des éventuelles surcompensations et les 
moyens d’éviter ces surcompensations. 

Les comptes audités de la société doivent indiquer séparément les coûts et les recettes liés au 
SIEG et ceux liés aux autres services postaux. La comptabilité analytique de la société est 
validée par le régulateur. 

En cas de surcompensation éventuelle, l’Etat exige le remboursement. Lorsque le montant de la 
surcompensation ne dépasse pas 10% du montant de la compensation annuelle moyenne, la 
surcompensation peut être reportée sur la période suivante et déduite du montant de la 
compensation due pour cette période. 

Une brève description de la manière dont les exigences en matière de transparence (voir 
le point 60 de l’encadrement SIEG de 2012) sont respectées. Dans votre réponse, veuillez 
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également inclure quelques exemples pertinents d'informations publiées à cet effet (par 
exemple, des liens vers des sites internet ou d’autres références), indiquer si vous disposez 
d’un site web central sur lequel vous publiez ces informations pour toutes les mesures 
d’aide concernées dans votre État membre (et, le cas échéant, indiquer le lien vers ce site) 
ou, à défaut, expliquer si la publication a lieu au niveau auquel l’aide est octroyée et sous 
quelle forme (par exemple, au niveau central, régional ou local). 

N/A 

Montant des aides octroyées 

Montant total des aides octroyées (en millions d’EUR)23. Ce montant inclut toutes 
les aides octroyées sur votre territoire, y compris les aides octroyées par les autorités 
régionales et locales. (A+B+C) 

2020 2021 
11.592.662 € 13.600.000 € (estimation) 

A: Montant total des aides octroyées (en millions d’EUR) versées par les autorités 
centrales nationales24 

2020 2021 
Presse quotidienne : 8.993.019 

ATR et presse périodique : 2.599.643 

Total : 11.592.662 

Presse quotidienne : détail pas encore 
disponible 

ATR et presse périodique : détail pas encore 
disponible 

Total : 13.600.000 (estimation) 

B: Montant total des aides octroyées (en millions d’EUR) versées par les autorités 
régionales25 

2020 2021 
Idem Idem 

C: Montant total des aides octroyées (en millions d’EUR) versées par les autorités 
locales26 

2020 2021 
N/A N/A 

Part des dépenses par instrument d’aide (subvention directe, garantie, etc.) (le cas 
échéant) 

                                                           
23 Comme indiqué au point 62 b) de l’encadrement SIEG de 2012. 
24 Si le montant des aides ne peut être réparti entre les autorités centrales, régionales et locales, seul le montant 
total des aides octroyées pour toutes les autorités doit être communiqué. 
25 Voir la note de bas de page Error! Bookmark not defined.. 
26 Voir la note de bas de page Error! Bookmark not defined.. 
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2020 2021 
N/A N/A 

Informations quantitatives supplémentaires (par exemple, le nombre de bénéficiaires 
par secteur, le montant moyen des aides, la taille des entreprises)27 

2020 2021 
Le seul bénéficiaire de ce SIEG est l’Entreprise 
des Postes et Télécommunications. 

Le seul bénéficiaire de ce SIEG est l’Entreprise 
des Postes et Télécommunications. 

 
 
 
6) AUTRES SECTEURS : SERVICE PUBLIC DE MÉDIAS 
 
Section 

Service public de de télévision 

Description claire et complète du mode d’organisation des services concernés dans 
votre État membre28 

Décrire le type de services définis comme des SIEG dans le secteur concerné dans votre 
État membre. Énumérer aussi clairement que possible le contenu des services confiés en 
tant que SIEG. 

Le service consiste à proposer un choix diversifié de contenu (linéaire et non-linéaire) de 
qualité s'adressant au public résident le plus large possible.  

Il s’agit notamment de : 

- la production, de l'exploitation et de la diffusion d'un programme quotidien de 
télévision essentiellement en langue luxembourgeoise ; 

                                                           
27 La Commission apprécierait de recevoir toute information dont vous pourriez disposer au sujet des aides 
octroyées au titre de l’encadrement SIEG de 2012, par exemple le nombre de bénéficiaires par secteur, le montant 
moyen des aides, le montant par instrument d’aide, la taille des entreprises, etc. S’il n’est pas facile de se procurer 
ce type de données quantitatives supplémentaires dans votre État membre, celles-ci peuvent bien entendu être 
présentées sous une forme plus agrégée et/ou prévisionnelle. Le cas échéant, veuillez indiquer qu'il s'agit 
d'estimations et préciser le type d’agrégation réalisé. 
28 Si, pour un secteur donné, il n’existe qu’un faible nombre de SIEG dans votre État membre, nous souhaiterions 
obtenir une description détaillée de ces services. Si un grand nombre de services font l’objet de mandats 
dans un secteur donné dans votre État membre (par exemple, parce que la compétence est 
partagée entre les autorités régionales et locales), il serait disproportionné de fournir des détails 
spécifiques sur ces mandats. Toutefois, une description générale à la fois claire et concise du mode 
d’organisation du secteur englobant les caractéristiques communes à tous les mandats demeure 
essentielle. 
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- la diffusion gratuite et prioritaire des communiqués officiels ou des informations 
relatives à la sécurité de la vie humaine et aux nécessités de police, à la demande 
du Gouvernement qui en assumera la responsabilité ; 

- la diffusion, en périodes préélectorales, des émissions d'information politique, à 
l'instar des campagnes télévisuelles organisées par le Gouvernement et réservées 
aux partis politiques qui en assument la responsabilité. 

Décrire les formes de mandat (habituelles). Joindre les modèles types de mandat utilisés 
pour un secteur, le cas échéant.  

Le SIEG a été confié par une convention déterminants ses modalités. 

Durée moyenne du mandat (en années) et proportion de mandats d’une durée de plus 
de 10 ans (en %) par secteur. Préciser dans quels secteurs des SIEG ont fait l'objet d'un 
mandat d’une durée supérieure à 10 ans et expliquer en quoi une telle durée est justifiée. 

La convention de service public a été conclue pour une durée de 3 ans (01/01/2021 – 
31/12/2021). 

Expliquer si des droits (habituellement) exclusifs ou spéciaux sont accordés aux 
entreprises. 

/ 

Quels instruments d’aide ont-ils été utilisés (subventions directes, garanties, etc.)? 

Garantie et, le cas échéant, versement de subvention directe 

Décrire le mécanisme de compensation habituel pour les services concernés et si une 
méthodologie fondée sur la répartition des coûts ou sur le coût net évité est utilisée. 

L’Etat assume le « découvert » du service public luxembourgeois de télévision jusqu’à 
concurrence du montant maximum. Par « découvert », il convient d’entendre le coût 
annuel total du service public luxembourgeois de télévision hors loyers diminué (i) des 
revenus nets générés par ce service (à savoir les revenus de publicité facturés par la régie, 
diminués du taux de régie et augmentés des autres revenus éventuels liés à la télévision 
de service public, telles que les redevances des câblo-opérateurs ou les ventes de 
prestations internes) et (ii) de l’apport financier de CLT-UFA qui représente la 
contrepartie pour la mise à disposition de l’ensemble des fréquences. Les comptes sont 
soumis annuellement à un auditeur externe reconnu. 

Les modalités habituelles de remboursement des éventuelles surcompensations et les 
moyens d’éviter ces surcompensations. 

Afin de s’assurer que le montant à verser par l’Etat correspond, en effet, au total des coûts 
éligibles effectivement encourus, le versement de la participation étatique se fait sur base d’un 
décompte annuel à auditer par un auditeur externe. 

Une brève description de la manière dont les exigences en matière de transparence (voir 
l’article 7 de la décision SIEG de 2012) sont respectées pour les aides de plus de 
15 millions d’EUR en faveur des entreprises qui exercent également des activités ne 
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relevant pas des SIEG. Dans votre réponse, veuillez également inclure quelques exemples 
pertinents d'informations publiées à cet effet (par exemple, des liens vers des sites internet 
ou d’autres références), indiquer si vous disposez d’un site web central sur lequel vous 
publiez ces informations pour toutes les mesures d’aide concernées dans votre État 
membre (et, le cas échéant, indiquer le lien vers ce site) ou, à défaut, expliquer si la 
publication a lieu au niveau auquel l’aide est octroyée et sous quelle forme (par exemple, 
au niveau central, régional ou local). 

 

Montant des aides octroyées 

Montant total des aides octroyées (en millions d’EUR)29. Ce montant inclut toutes 
les aides octroyées sur votre territoire, y compris les aides octroyées par les autorités 
régionales et locales. (A+B+C) 

2020 2021 
 9.515.492 € 

A: Montant total des aides octroyées (en millions d’EUR) versées par les autorités 
centrales nationales30 

2020 2021 
 9.515.492 € 

B: Montant total des aides octroyées (en millions d’EUR) versées par les autorités 
régionales31 

2020 2021 
 / 

C: Montant total des aides octroyées (en millions d’EUR) versées par les autorités 
locales32 

2020 2021 
 / 

Part des dépenses par instrument d’aide (subvention directe, garantie, etc.) (le cas 
échéant) 

2020 2021 
 / 

                                                           
29Comme indiqué à l’article 9, point b), de la décision SIEG de 2012. 
30 Si le montant des aides ne peut être réparti entre les autorités centrales, régionales et locales, seul le montant 
total des aides octroyées pour toutes les autorités doit être communiqué. 
31 Voir la note de bas de page 3. 
32 Voir la note de bas de page 3. 
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Informations quantitatives supplémentaires (par exemple, le nombre de bénéficiaires 
par secteur, le montant moyen des aides, la taille des entreprises)33 

2020 2021 
  

 
 
Veuillez également remplir le fichier Excel récapitulatif «SGEI Decision 2020_2021» 
joint en annexe en indiquant les montants totaux par section pour l’ensemble de l’État 
membre (non par région, autorité locale ou commune).  
 
3. DESCRIPTION DE L’APPLICATION DE L’ENCADREMENT SIEG DE 2012  
 
Non applicable 

4. PLAINTES DE TIERS 
 
Veuillez fournir un aperçu des plaintes déposées par des tiers, en particulier des actions 
engagées devant des juridictions nationales au sujet de mesures relevant du champ d’application 
de la décision SIEG de 2012 ou de l’encadrement SIEG de 2012. Veuillez être aussi précis que 
possible dans votre réponse et mentionner le secteur dans lequel vous avez reçu des plaintes, le 
contenu de celles-ci et les suites éventuelles données par vos autorités ou l’issue probable de la 
procédure judiciaire. 

Pas de plainte. 

 

 
5. QUESTIONS DIVERSES 

 
a. Nous vous prions de bien vouloir indiquer si vos autorités ont rencontré des difficultés dans 

l’application de la décision SIEG de 2012, en accordant une attention particulière aux points 
suivants: 

• l'élaboration d’un mandat répondant aux exigences de l’article 4 de la décision 
SIEG; 

• la détermination du montant de la compensation conformément à l’article 5 de la 
décision SIEG; 

                                                           
33 La Commission apprécierait de recevoir toute information dont vous pourriez disposer au sujet des aides 
octroyées au titre de la décision SIEG de 2012, par exemple le nombre de bénéficiaires par secteur, le montant 
moyen des aides, le montant par instrument d’aide, la taille des entreprises, etc. S’il n’est pas facile de se procurer 
ce type de données quantitatives supplémentaires dans votre État membre, celles-ci peuvent bien entendu être 
présentées sous une forme plus agrégée et/ou prévisionnelle. Le cas échéant, veuillez indiquer qu'il s'agit 
d'estimations et préciser le type d’agrégation réalisé. 
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• la détermination du niveau de bénéfice raisonnable conformément à l’article 5, 
paragraphes 5 à 8, de la décision SIEG; 

• le contrôle régulier d'une éventuelle surcompensation conformément à l’article 6 
de la décision SIEG. 

Veuillez être aussi précis que possible et inclure des exemples pertinents et, le cas échéant, 
le secteur dans lequel les difficultés sont (les plus) significatives.  

/ 

 

b. Nous vous prions de bien vouloir indiquer si vos autorités ont rencontré des difficultés dans 
l’application de l'encadrement SIEG de 2012, en accordant une attention particulière aux 
points suivants: 

• l'organisation d'une consultation publique conformément au point 14 de 
l’encadrement SIEG; 

• le respect des règles en matière de marchés publics conformément au point 19 de 
l’encadrement SIEG; 

• la détermination du coût net évité conformément aux points 25 à 27 de 
l’encadrement SIEG; 

• la détermination du niveau de bénéfice raisonnable conformément aux points 33 à 
38 de l'encadrement SIEG. 

Veuillez être aussi précis que possible et inclure des exemples pertinents et, le cas échéant, 
le secteur dans lequel les difficultés sont (les plus) significatives. 

/ 

 

c. Si, dans votre rapport, vous souhaitez formuler d’autres observations sur l’application de la 
décision SIEG et de l’encadrement SIEG au sujet d’éléments non couverts par les questions 
ci-dessus, n’hésitez pas à le faire ci-dessous. 

Une mise à jour du guide/FAQ concernant la mise en œuvre des SIEG, notamment les domaines 
d’application, serait la bienvenue. 

 

 

_____________________ 



2020 2021

Article 2, paragraphe   
Hôpitaux fournissant des soins 
médicaux, notamment, s’il y a lieu, des 
services d’urgence

€ 51.516.731,00 € 41.879.753,00

Soins de santé et de longue durée

Garde d’enfants

Accès et réinsertion sur le marché du 
travail

Accès et réinsertion sur le marché du 
travail

Logement social € 107.510.828,38 € 180.210.502,27

Soins et inclusion sociale des groupes 
vulnérables € 75.344.217,19 € 80.493.898,04

Autres services sociaux
€ 17.120.443,00 € 16.723.047,00

Article 2, paragraphe   Liaisons aériennes ou maritimes

Article 2, paragraphe    Aéroports et ports

Services postaux
11.592.662€ 13.600.000€

Énergie

Collecte des déchets

Alimentation en eau

Culture

Services financiers

Autres
€ 9.515.492,00

Article 2, 
paragraphe 1, 
point c) 

Montant total pour tout l’État membre
La décision SIEG dans votre État 

membre

Article 2, 
paragraphe 1, point 
a), moins de 
15 millions d’EUR 
par an



2020 2021

Services postaux

Énergie

Collecte des déchets

Alimentation en eau

Liaisons aériennes ou maritimes

Aéroports et ports

Culture

Services financiers

Autres

Non appicable

Montant total pour tout l’État membreL’encadrement SIEG 
dans votre État membre
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